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CHAPITRE IV - FOIE, VOIES BILIAIRES, PANCRÉAS 

Désignation de l'acte Coefficient Lettre clé 
Prélèvement par ponction biopsique du foie ou de la rate pour examen 10 K 

 
 

TITRE XI - ACTES PORTANT SUR L'APPAREIL GÉNITAL FÉMININ 

CHAPITRE I. - EN DEHORS DE LA GESTATION 

Article premier - Interventions par voie basse 

Désignation de l'acte Coefficient Lettre clé 
Gynécologie médicale :   
Prélèvements gynécologiques à différents niveaux, quel qu'en soit le nombre 3 K 

 
 

CHAPITRE II - ACTES LIÉS À LA GESTATION ET À L'ACCOUCHEMENT (modifié par décision UNCAM du 05/02/08) 
 

Section 1 – Actes réalisés par les médecins. 
 
1° Séances de préparation psychoprophylactique obstétricale :  
 

Cette préparation est réalisée en complément de la surveillance médicale de la grossesse et a pour but de contribuer à l'amélioration de l'état de santé des femmes 
enceintes et des nouveau-nés par une approche de santé publique et préventive. Elle a pour objectif :  
 

- d'apporter une information aux futurs parents sur le déroulement de la grossesse, de la naissance et de la période néonatale et sur les droits sociaux 
afférents à la maternité ;  

- d'effectuer un travail corporel permettant d'aborder la naissance dans les meilleures conditions possibles 
- de responsabiliser les femmes et les futurs parents en les incitant à adopter des comportements de vie favorables à leur santé et à celle de l'enfant à 

naître ;  
- de ménager un temps d'écoute des femmes permettant aux professionnels de dépister d'éventuelles situations de vulnérabilité psychologique et sociale 

et de les orienter, le cas échéant, vers des professionnels sanitaires et sociaux compétents.  
 
Cette préparation comporte huit séances dont la durée ne peut être inférieure à quarante-cinq minutes. 

Maurice
Section 1 – Actes réalisés par les médecins.
1° Séances de préparation psychoprophylactique obstétricale :

Maurice
d'apporter une information aux futurs parents sur le déroulement de la grossesse, de la naissance et de la période néonatale et sur les droits sociaux
afférents à la maternité ;
- d'effectuer un travail corporel permettant d'aborder la naissance dans les meilleures conditions possibles
- de responsabiliser les femmes et les futurs parents en les incitant à adopter des comportements de vie favorables à leur santé et à celle de l'enfant à
naître ;
- de ménager un temps d'écoute des femmes permettant aux professionnels de dépister d'éventuelles situations de vulnérabilité psychologique et sociale
et de les orienter, le cas échéant, vers des professionnels sanitaires et sociaux compétents.
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La première séance est individuelle. Elle peut être réalisée dès le premier trimestre de la grossesse. L'entretien individuel permet au professionnel de resituer son 
intervention dans le dispositif général de suivi préventif de la grossesse et d'anticiper les difficultés somatiques, psychologiques ou sociales qui pourraient advenir. 

- Première séance : 2,5 C 
 
Les séances suivantes peuvent être collectives. Elles doivent comporter un travail corporel qui est évalué individuellement.  

- Séances suivantes dispensées jusqu'à trois personnes simultanément (par patiente) : 2 C 
- Séances suivantes dispensées à plus de trois personnes simultanément et jusqu'à un maximum de six personnes (par patiente) : 0,9 C 

 
2° Accouchements et actes complémentaires  

 
Dans les unités d'obstétrique mentionnées au 2° de l'article D 712-84 du code de la santé publique :  
 

- l'ensemble des actes liés au premier accouchement réalisé la nuit, le dimanche et les jours fériés par chacun des médecins mentionnés au dixième et 
onzième alinéa du 2° précité donne lieu à une majoration forfaitaire pour sujétion particulière. La valeur en unité monétaire de cette majoration est fixée 
dans les mêmes conditions que celles des lettres clés prévues à l'article 2 des dispositions générales ;  

- l'ensemble des actes liés au premier accouchement réalisés la nuit, le dimanche et les jours fériés par chacun des médecins mentionnés aux cinquième, 
septième, huitième et douzième alinéas du 2° précité donne lieu à une majoration forfaitaire pour sujétion particulière. La valeur en unité monétaire de 
cette majoration est fixée dans les mêmes conditions que celle des lettres-clés prévues à l'article 2 des dispositions générales (modifié par décision 
UNCAM du 06/12/2005). 

 
Les majorations mentionnées ci-dessus se cumulent avec les modificateurs urgence : U, P, S et F prévus au chapitre 19 de la CCAM.  
Sont considérés comme actes de nuit les actes liés à l'accouchement effectués entre 20 heures et 8 heures, mais ces actes ne donnent lieu aux majorations ci-
dessus que si l'appel au praticien a été fait entre 19 heures et 7 heures. 
 
 

3° Actes de néonatologie en unité d'obstétrique 
 

Examen pédiatrique du premier jour de la naissance : contrôle de l'adaptation du nouveau-né, dépistage d'anomalies latentes (malformations, infections, troubles 
métaboliques...). 
Cet examen peut se cumuler avec l'examen médical obligatoire prévu dans les huit jours qui suivent la naissance (décret n° 73 - 267 du 02/03/1973). 
L'examen pédiatrique du premier jour de la naissance et celui prévu dans les huit jours qui suivent la naissance peuvent se cumuler avec la cotation d'un ou 
plusieurs examen(s) pédiatrique(s) imposé(s) par un état pathologique postnatal : C ou CS. 
 

 

Maurice
La première séance est individuelle. Elle peut être réalisée dès le premier trimestre de la grossesse. L'entretien individuel permet au professionnel de resituer son
intervention dans le dispositif général de suivi préventif de la grossesse et d'anticiper les difficultés somatiques, psychologiques ou sociales qui pourraient advenir.
- Première séance : 2,5 C


